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Texte de la question

Mme Clémence Guetté interroge M. le ministre des transports sur la remise en cause du droit de se déplacer et
de l'accès aux transports dans le Val-de-Marne. En quelques mois, l'accès au transport a été rendu très difficile
pour de nombreuses personnes dans le Val-de-Marne : hausse annuelle du prix du pass Navigo (70 euros par
mois en 2015 - 90,80 euros par mois en 2026) ; suppression du remboursement à 50 % du Navigo pour les
lycéens et étudiants non-boursiers en juin 2024 ; suppression de la carte Améthyste dont bénéficiaient 50 000
Val-de-marnais (de plus de 60 ans, personnes en situation de handicap, anciens combattants) en mars 2025 ;
privatisation de la plupart des lignes de bus par la région, concurrence entre opérateurs entraînant dégradation
du service et des conditions de travail. Jeunes, personnes âgées, en situation de handicap, en grande précarité :
se déplacer, y compris au sein de sa propre ville, est devenu un coût à arbitrer, voire un parcours du combattant
pour une grande partie de la population. Ces politiques touchent particulièrement les habitants des banlieues
urbaines, extrêmement dépendants des réseaux de transport collectif et ne pouvant répondre à tous leurs
besoins dans un rayon de quelques kilomètres, à l'image de ceux des grands centre-villes. Les témoignages de
la détresse causée par cette situation se multiplient, tant recueillis par Mme la députée que parus dans la presse
: à l'image d'un jeune homme en situation de handicap à Choisy-le-Roi qui ne quitte plus jamais la ville à cause
du prix des transports, dans l'incapacité de trouver du travail. Ou d'une dame en fauteuil roulant de la même
ville, qui doit frauder le tramway tous les jours pour manger à la cantine solidaire. Ces situations découlent de
décisions politiques locales : les exécutifs régionaux et départementaux coupent dans les budgets de solidarité,
tout en reconduisant des subventions extralégales, comme celles que la présidente de région Valérie Pécresse
accorde aux établissements privés catholiques. Elles sont aussi largement causées par les politiques de coupes
budgétaires dans les dotations accordées aux collectivités. Aussi, elle lui demande comment il compte remédier
à ces restrictions au droit de se déplacer.
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